Fédération  Federazione Fachverband
suisse des  svizzera degli  Schweizer
urbanistes  urbanisti Raumplaner/-innen

Ordre du jour 6

26° assemblée générale ordinaire de la FSU

Cotisations des membres 2027
Proposition du comité

Membres Cotisations annuelles
Membre individuel avec titre professionnel 300.00 inchangé
Membre individuel 300.00 inchangé
Membre étudiant /e 0.00 inchangé
Réduction junior et senior 150.00 inchangé

Statut junior : membres individuels jusqu’a 30 ans, sauf en cas d’études
Statut senior : membres individuels a partir de 65 ans

Membre bureaux :

Nombre d‘employés dans 'aménagement

du territoire cortisation /ans

1 250.-
2-5 500.-
6-10 800.-
11-20 1500.-
21-30 2000.-
De 31 3000.-

La contribution des bureaux est indiquée par les bureaux eux-mémes dans une
déclaration.
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